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Rapport pour Discussion… 

Série : Affaires internationales 

Cette série spéciale des Rapports Pour Discussion… vise à faire un 

état des lieux des connaissances sur un sujet intéressant le domaine 

des Études internationales (Stratégie et économie internationales 

SEI). Le décideur politique, le chef d’entreprise et le citoyen 

retrouveront dans cette série une revue de la littérature scientifique 

à jour, des faits et des données sur le contexte économique d’un 

sujet particulier. 

Écrits dans un style direct et factuel, les Rapports Pour Discussion 

Série Affaires internationales se veulent descriptifs afin d’aider à 

l’analyse des phénomènes décrits. 
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Introduction 
 

 

e document de travail propose un état des lieux sur le commerce international des 

déchets. Il expose l’évolution et la composition des flux et présente les grands 

acteurs du commerce international. Il discute ensuite de la convention de Bâle, du havre 

de la pollution et du commerce illégal des déchets. Ce travail repose partiellement sur 

Bernard et al. (2012) qui se concentre, en particulier, sur le contexte français. 

C 
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Évolution et composition des flux 

 

1.1 Évolution du commerce international de déchets 

 
ntre 1992 et 2011, le commerce international de déchets a été multiplié par un 

facteur supérieur à 4, passant d’environ 50 millions de tonnes en 1992 à 238 millions 

de tonnes en 2011 (Figure 1). Cela correspond à une augmentation annuelle moyenne 

supérieure à 8 % par année depuis 1992.  

 

Figure 1 
Échanges internationaux de déchets (Mt) 

 

Source : UNComtrade Database (2013), calcul des auteurs (2014). 
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En termes de valeur (Figure 2), le commerce international de déchets représentait, en 

2001, 162 milliards de dollars (USD) alors qu’il ne représentait que 10 milliards de dollars 

en 1992. Ainsi, en 20 ans, la valeur de ces échanges a été multipliée par 16. Il s’agit d’une 

augmentation bien plus importante que lorsque l’on considère uniquement le poids. La 

raison à cela est que les prix des matériaux ont globalement augmenté au cours de cette 

période, entraînant avec eux le prix des déchets recyclables. De plus, il est possible 

d’observer que le creux en 2009 est beaucoup plus marqué en valeur des échanges qu’en 

poids. Encore une fois, il s’agit là de mécanismes économiques et boursiers qui viennent 

amplifier un retrait modeste des échanges de déchets observés dans la Figure 2. 

 

Figure 2 
Échanges internationaux de déchets (G$) 

 

Source : UNComtrade Database (2013), calcul des auteurs (2014). 

 

La part du commerce international de déchets dans les échanges de biens (produits 

manufacturés, combustibles, produits miniers et produits agricoles) est d’environ 1 % en 

2011 (WTO 2012). Elle est de 4 % si l’on ne considère que les échanges de matières 

premières (combustibles et des produits miniers). Le commerce international de déchets 

représente donc des flux non négligeables pour les économies. 
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1.2 Composition des flux internationaux de déchets 

84 produits standardisés ont été sélectionnés pour étudier les flux de déchets. Ils peuvent 

être regroupés en 14 catégories : 

1. Batteries; 
2. Déchets de construction; 
3. Déchets industriels; 
4. Déchets médicaux; 
5. Déchets municipaux; 
6. Métaux ferreux; 
7. Métaux non ferreux; 
8. Métaux précieux; 
9. Papiers; 
10. Plastiques; 
11. Produits chimiques; 
12. Textiles; 
13. Verre; 
14. Autres déchets (déchets de brasserie et distilleries, végétaux, tabac, caoutchouc et cuir). 

Les catégories des métaux ferreux et des papiers représentent à elles seules 69 % du 

volume échangé en 2011 (Figure 3). Ces matériaux facilement valorisables sont 

principalement importés par des pays désireux de réduire leur dépendance aux 

importations de matières premières essentielles pour leur économie (EEA, 2012). 

Viennent ensuite les déchets plastiques (7 %), les métaux non ferreux (7 %), les autres 

déchets (6 %), les déchets industriels (5 %) et les déchets de la construction (4 %). Les 

autres catégories comptent chacune pour 1 % ou moins des flux échangés. 

Figure 3 
Composition des flux de déchets en 2011 (Tonnes) 

 

Source : UNComtrade Database (2013), calcul des auteurs (2014). 
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Sur la période de 1992 à 2002, plastiques, verre, métaux précieux et produits chimiques 

sont les catégories qui ont connu la plus forte progression. Néanmoins, en termes de 

volumes bruts échangés, les métaux ferreux et les papiers ont connu une forte 

augmentation bien que leur poids relatif dans le commerce de déchets ait diminué.  

La composition des flux de déchets en termes de valeur fait quant à elle ressortir trois 

catégories majeures de déchets (Figure 4). En effet, les métaux ferreux (33 %), non ferreux 

(30 %) et précieux (15 %) représentent à eux seuls 78 % de la valeur totale des échanges 

de déchets en 2011. La différence de proportion selon le critère de classement (poids ou 

valeur) pour les métaux non ferreux et les métaux précieux provient de la valorisation de 

ces matériaux. Ainsi, les métaux précieux qui regroupent par exemple les déchets 

contenant de l’or et de la platine bénéficient d’un potentiel de valorisation économique 

largement supérieur à d’autres matériaux comme les papiers. Il s’agit des mêmes raisons 

pour les métaux non ferreux qui incluent des métaux aux prix élevés comme le cuivre. 

Figure 4 
Composition des flux de déchets en 2011 (Millions de USD) 

 

Source : UNComtrade Database (2013), calcul des auteurs (2014) 

 

L’évolution de la valeur des échanges pour certaines catégories au cours de la période 

1992-2012 permet de mettre en lumière l’impact de la volatilité des prix. À titre 

d’exemple, une comparaison des prix et des poids de métaux ferreux échangés sur trois 

années a été effectuée (Tableau 1). Nous pouvons constater que la valeur des échanges 

varie plus fortement que le poids.  
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Tableau 1 
Comparaison de la variation en poids et en valeur des échanges de déchets de métaux 

ferreux - 2002, 2008 et 2009 

 

Source : UNComtrade Database (2013), calcul des auteurs (2014). 

1.3 Les déterminants du commerce international de déchets 

Plusieurs paramètres influencent le commerce de déchets (EEA, 2012b) : 

 Les différences dans les capacités nationales de traitement des déchets. 

 Les coûts de transport qui ont un impact sur la quantité de déchets en circulation. 

 Le prix des matières premières. 

 L’inégalité des coûts et des taxes pour le traitement des déchets est le résultat de 

réglementations environnementales plus ou moins strictes dans chaque pays.  

 La richesse du pays.  
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Les grands acteurs du commerce international 
de déchets 

 
2.1 Les 20 plus gros exportateurs mondiaux 

e 1992 à 2012, 3012 millions de tonnes de déchets ont été échangées dans le 

monde. La Figure 5 illustre le niveau des exportations des 20 plus grands 

exportateurs. Quelle que soit la période choisie (20 ans, 10 ans ou 1 an), l’ordre des 20 

premiers pays exportateurs varie peu. Cela prouve que le commerce de déchets n’est pas 

une activité exceptionnelle entre les pays, mais au contraire une pratique courante et 

régulière. 

Les premiers exportateurs mondiaux sont les États-Unis avec 640 millions de tonnes de 

déchets exportés sur 20 ans. Ils sont à eux seuls à l’origine de 21 % des exportations 

mondiales de déchets. Ils sont suivis dans le trio de tête par l’Allemagne (12 %) et le Japon 

(6,5 %). La place occupée par les États-Unis n’est pas surprenante, car il s’agit de la 

première puissance économique mondiale avec un modèle économique qui est basé sur la 

consommation. De plus, les États-Unis font partie des pays qui ont signé l’accord 

international de la convention de Bâle (le 22/03/1990) mais qui ne l’ont pas encore ratifié 

(Basel Convention, 2013). 

Figure 5 
Top 20 des pays exportateurs de déchets (1992-2012) 

 
Source : UNComtrade Database (2013), calcul des auteurs (2014). 

D 
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Les 20 premiers importateurs de déchets sont présentés dans la Figure 6. La Chine est le 

premier importateur mondial avec une part de 20 % des importations mondiales de 

déchets. Elle est suivie dans le trio de tête par la Turquie (8 %) et la Corée du Sud (6 %). 

Figure 6 
Top 20 des pays importateurs de déchets (1992-2012) 

 

Source : UNComtrade Database (2013), calcul des auteurs (2014). 

 

2.2 Le poids des échanges de déchets sur les économies 

Pour mesurer l’impact du commerce de déchets sur l’économie, il est pertinent de mettre 

en relation la valeur des importations et le Produit Intérieur Brut (PIB) du pays. Même si 

l’utilisation de la valeur des déchets est soumise à des réserves compte tenu de sa relation 

avec les cours des matières premières, elle demeure cependant un bon indicateur lorsque 

l’on traite de l’importance économique du commerce de déchets. 

La Figure 7 reprend les 20 premiers importateurs de déchets (en poids) sur la période 

1992-2012 de la partie 2.1 et présente le ratio : valeur des importations (USD)/PIB (USD). 

Les cinq pays pour lesquels le ratio est le plus élevé sont la Belgique (0,8 %) et le 

Luxembourg, la Turquie (0,7 %), la Chine (0,6 %), la Malaisie (0,5 %) et la Corée du Sud 

(0,4 %). 
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Figure 7 
Part des importations de déchets dans le PIB, 1992-2012 

 

Source : UNComtrade Database (2013), calcul des auteurs (2014). 

 

La même démarche a été adoptée pour 2011 (Figure 8), dernière année où toutes les 

déclarations ont été transmises par les États. Si les cinq premiers pays sont toujours les 

mêmes, nous constatons cependant une grande différence par rapport à l’ensemble des 

20 dernières années avec des ratios deux fois supérieurs. Cette différence prouve que le 

commerce de déchets a pris une place de plus en plus importante dans l’économie des 

États. Pour la Belgique et le Luxembourg, le ratio est maintenant de 2 %, de 1,5 % pour la 

Turquie, 0,9 % pour la Chine, 0,8 % pour la Malaisie et 0,8 % pour la Corée du Sud.  

Figure 8 
Part des importations de déchets dans le PIB en 2011 

 

Source : UNComtrade Database (2013), calcul des auteurs (2014). 
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Il est difficile de distinguer une tendance dans le poids du commerce des déchets en 

fonction de la richesse des pays. Il est cependant possible de noter que pour les 20 

premiers exportateurs, parmi les cinq pays ayant le ratio le plus élevé, trois sont des pays 

du Sud et parmi les cinq pays ayant le ratio le plus faible, un seul est un pays du Sud. 

Un raffinement du ratio précédemment détaillé consiste à utiliser les importations nettes 

(importations – exportations) à la place des importations (figure 9). 

Figure 9 
Part des importations nettes dans le PIB, 1992-2012 

 

Source : UNComtrade Database (2013), calcul des auteurs (2014). 

 

Trois groupes de pays se distinguent : 

 Solde positif : Turquie, Chine, Belgique-Luxembourg, Corée du Sud, Inde, Malaisie, 

Italie, Autriche, Espagne, Indonésie et Thaïlande; 

 Solde négatif : Canada, Allemagne, Japon, Royaume-Uni, États-Unis, France et 

Pays-Bas; 

 Solde quasi nul : Suède et Mexique. 

 

Parmi les pays dont le ratio est positif (qui sont donc des importateurs nets), 55 % des 

pays sont des pays du Sud. Au contraire, l’intégralité des pays dont le solde est négatif 

sont des pays du Nord. Or, un solde négatif signifie que les pays exportent plus qu’ils 

n’importent. Cela va dans le sens de l’hypothèse selon laquelle les flux de déchets sont 

des flux Nord-Sud résultant de distorsions de commerce et rejoint donc l’hypothèse sur 

les havres de pollution (voir partie 4). 
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Figure 10 
Part des importations nettes dans le PIB en 2011 

 

Source : UNComtrade Database (2013), calcul des auteurs (2014). 

 

Afin d’avoir une vision plus actuelle de la situation, la Figure 10 détaille le ratio précédant 

pour l’année 2011. Encore une fois, il est possible de constater que le ratio est 

globalement plus élevé que sur la période 1992-2012. De plus, certains importateurs nets 

sur la période 1992-2012 sont en 2011 des exportateurs nets. C’est le cas de la Malaisie  

(-0,1 % vs. +0,1 %), de l’Espagne (-0,02 % vs. +0,1 %) et de la Thaïlande (-0,1 % vs. +0,1 %). 

Tel que décrit dans Bernard et al. 2012, certains pays ont l’objectif politique de réduire 

leur dépendance à l’importation de matières premières vierges. C’est le cas entre autres 

de l’Union européenne qui adopte des mesures pour stimuler la demande locale de 

matières secondaires. Un retour sur la Figure 4 montre qu’une part très significative du 

commerce international des déchets est constituée de matières valorisables. Les métaux 

ferreux et non ferreux, le papier, le plastique et le verre représentent plus de 75 % de la 

valeur des déchets échangés en 2013. La Figure 10 quant à elle laisse comprendre que 

certains pays pourraient atteindre une plus grande autonomie en réduisant leurs 

exportations et en valorisant ces déchets localement comme substitut aux matières 

premières vierges. 
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Conclusion et perspectives 

La Convention de Bâle et son amendement 
 

 

3.1 Convention de Bâle 

es politiques de gestion des déchets dangereux ont commencé à être débattues dans 

les institutions internationales pendant les années 1980, ce qui a abouti à 

l’introduction en 1989, puis à l’entrée en vigueur en 1992 de la Convention de Bâle. 

Aujourd’hui, la Convention a été ratifiée par 181 pays (Basel Convention, 2013), 

comprenant la majorité des plus gros exportateurs de déchets, excepté les États-Unis. Le 

Canada a ratifié la convention en 1992 (Environnement Canada, 2013a). Il a retranscrit 

l’ensemble de ses engagements internationaux dans la Loi canadienne sur la protection de 

l’environnement, promulguée en 1999. Les articles 9 et 16 définissent les conditions à 

remplir pour exporter ou importer des déchets au Canada (ministère de la Justice du 

Canada, 2014). 

Le mandat de la Convention de Bâle est de « protéger la santé humaine et 

l’environnement contre les effets des déchets dangereux » (Basel Convention, 1989). Le 

principal volet de la convention de Bâle concerne la mise en place de mesures de contrôle 

des mouvements transfrontaliers de déchets. L’article 4 de la convention précise que les 

pays signataires doivent prohiber l’exportation de déchets dangereux vers les pays qui ont 

exprimé leur intention d’en interdire l’importation. Par contre, l’article 6 définit un 

processus par lequel les échanges peuvent avoir lieu avec l’autorisation du pays 

importateur.  

La Convention de Bâle fut dénoncée comme un instrument servant plus à légitimer le 

commerce des déchets à risque plutôt qu’à le réduire (Basel Action Network, 2011). En 

effet, la convention de Bâle est ambigüe, car si l’article 4 impose l’interdiction aux pays 

d’échanger des déchets dangereux, elle propose l’article 6, un cadre dérogatoire pour 

autoriser les échanges. Cela conduit à un effet pervers, un pays non membre de la 

convention de Bâle ne peut recevoir de déchet d’un pays membre, mais en joignant la 

convention de Bâle, il pourra alors accepter les demandes formulées par l’exportateur. 

L 
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Cette situation peut conduire in fine à une augmentation des flux de déchets plutôt qu’à 

une diminution (Kellenberg & Levinson, 2013).  

Des initiatives régionales ont donc émergé afin de protéger plus spécifiquement des pays 

victimes des havres de pollution. On peut citer en exemple la convention de Bamako, 

interdisant en outre l’importation de déchets dangereux en Afrique et la convention de 

Waigani regroupant les pays du Forum des îles pacifiques. 

3.2 L’amendement de la Convention de Bâle 

Afin d’interdire les exportations de déchets dangereux des pays développés vers les pays 

n’étant pas membres de l’OCDE, la Convention de Bâle a introduit le Ban Amendment en 

1994. Il fut adopté seulement par 71 pays, empêchant sa ratification puisqu’un texte doit 

être ratifié par 75 % des membres de la Convention de Bâle afin d’être mis en service. 

L’Union européenne (UE) a de son côté unilatéralement retranscrit l’intégralité de 

l’amendement dans le droit européen avec le règlement (CE 1013/2006) du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets (European Parliament & Council of the European 

Union, 2006). Cependant, aujourd’hui,  des pays initialement opposés au Ban Amendment 

tels que l’Australie ou la Nouvelle-Zélande ont annoncé la future ratification de 

l’amendement. 

L’étude empirique de Kellenberg et Levinson (2013) démontre ainsi que lorsque des pays 

développés ont ratifié le Ban Amendment, leur commerce de déchets dangereux vers les 

pays en développement a diminué de 19,5 %, avec une baisse encore plus importante 

pour les déchets les plus dangereux (Kellenberg & Levinson, 2013). 
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Les havres de pollution 
 

a prise de conscience environnementale des pays industrialisés dans les années 1960 

et 1980 a conduit à la mise en place de plusieurs réglementations. Dans les pays où 

ces réglementations environnementales sont les plus strictes, des coûts supplémentaires 

s’ajoutent au traitement des déchets, ce qui a entrainé le phénomène des « havres de 

pollution ». La théorie des « havres de pollution » ne concerne pas uniquement les 

déchets, mais toutes les activités qui peuvent avoir un caractère polluant. Elle se base sur 

l’hypothèse selon laquelle la mise en place de politiques environnementales plus 

contraignantes aurait provoqué une croissance rapide des industries polluantes dans les 

économies moins règlementées (Birdsall & Wheeler, 1993; Kalt, 1985; Leonard & 

Duerksen, 1980; Pethig, 1976; Tobey, 1990). Néanmoins, il y a peu de résultats empiriques 

pour apporter une preuve systématique à cette hypothèse. De nombreuses études 

trouvent des résultats faibles ou non concluants, rendant la validation de cette hypothèse 

difficile (Eskeland & Harrison, 2003 ; Mani & Wheeler, 1998 ; Cole, 2004). 

Levinson et Taylor (2008) expliquent la faiblesse des résultats dans la littérature par 

l’impossibilité de distinguer l’effet des caractéristiques des industries aux coûts associés à 

la dépollution dans les analyses utilisant des données transversales. Ils utilisent pour leur 

part un modèle à effets fixes pour montrer que les industries dont les coûts associés à la 

dépollution augmentent, ont vu les plus grandes augmentations relatives de leurs 

importations (Levinson & Taylor, 2008). La difficulté de mettre en évidence les havres de 

pollution est renforcée par le fait que les industries les plus polluantes sont aussi les moins 

mobiles (Ederington, Levinson, & Minier, 2005). En tenant compte de ce dernier facteur, 

les auteurs montrent que les coûts associés aux normes environnementales ont une 

influence majeure sur les industries polluantes avec peu d’attaches géographiques. 

D’autres études se sont penchées sur des flux ou des régions spécifiques. C’est 

notamment le cas de Puckett et Smith (2002) qui étudient les mouvements de déchets 

électroniques des centres de collecte aux États-Unis jusqu’aux « centres de recyclage ». Ils 

constatent que le manque d’infrastructures et de réglementations conduit les entreprises 

spécialisées dans la gestion des déchets électroniques à exporter vers l’Asie de grandes 

quantités de déchets (Puckett & Smith, 2002). La carte représentée à la Figure 11 illustre 

l’indice de performance environnementale calculé pour chaque pays. 
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Figure 11 
Carte de l’Indice de performance environnementale 2014 

 

Source : Environnemental Performance Index (2014). 

 

 

 

Kellenberg (2012) est le premier à introduire les havres de déchets, et avance 

empiriquement la preuve que les réglementations environnementales sont un 

déterminant significatif du commerce des déchets, et introduit le terme de havres de 

déchets. Il montre qu’une baisse de 1 % des réglementations environnementales d’un 

pays est conjuguée avec une hausse de 0,32 % de ses importations de déchets 

(Kellenberg, 2012). 
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Le commerce illégal de déchets 
 

 

 la manière de tous les types de commerce sujet à de fortes réglementations, le 

commerce des déchets a vu apparaître un commerce parallèle et illégal afin de 

détourner les réglementations existantes. 

5.1 Le commerce parallèle 

Du fait de son caractère caché, le commerce illégal des déchets est très difficile à mesurer. 

Différentes études ont tenté de mesurer sa taille, et estiment que le commerce illégal des 

déchets représente entre 25 % et 85 % du flux de commerce des déchets mondiaux 

(European Commission, 2013; Czarnomski & Webb, 2006). La Figure 12 montre, en tonnes 

et en nombre de cas, les cargaisons illégales de déchets rapportées dans l'Union 

européenne entre 2001 et 2005. 

Figure 12 
Cargaisons illégales de déchets rapportées dans l'Union européenne entre 2001 et 2005 

 

Source : Commission européenne (2007), extrait de EEA (2009). 
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Afin de comprendre au mieux cette économie parallèle, il convient premièrement de bien 

définir ce qu’est le commerce illégal. Le parlement européen et le conseil de l’Europe l’ont 

défini de la manière suivante (European Parliament & Council of the European Union, 

2006) : 

 Transportant un déchet sujet au Basel Ban Amendment hors de l’Union Européenne 

ou de l’OCDE. 

 Transportant des déchets sans en notifier les autorités compétentes ou sans leurs 

accords. 

 Falsifiant un des documents nécessaires au chargement ou au déchargement des 

déchets. 

 Transportant une cargaison d’une combinaison de plusieurs types de déchets. 

 Répertoriant une cargaison de déchets dangereux comme non dangereux. 

 Transportant faussement des déchets en tant que biens de seconde main. 

Il en résulte que les méthodes utilisées afin de dissimuler le commerce illégal et ainsi 

réduire les chances de détection sont nombreuses et habiles (Czarnomski & Webb, 2006; 

Interpol Pollution Crimes Working Group, 2009) : 

 Utilisation de nombreuses étapes de transit afin de confondre le suivi de l’étiquetage 

des déchets « port-hopping ». 

 Utiliser le transit légal. Par exemple, exporter des déchets municipaux avec un convoi 

de déchets papier. 

 Exporter des déchets en tant que biens afin d’être réutilisé ou recyclé, comme les 

biens de seconde main. 

 Ne pas référencer le convoi ou ne pas donner la documentation nécessaire. 

 Le traitement de déchets sur des sites de traitement de déchets n’ayant pas les 

autorisations correspondantes à ce type de déchets. 

 Présence d’acteurs œuvrant dans le commerce légal des déchets à certaines étapes 

de la chaîne de valeur illégale. 

5.2 Les déterminants du commerce illégal des déchets 

Le premier déterminant est économique. En effet, le commerce illégal de façon générale 

fournit du travail à des milliers de personnes et des marges de profit très intéressantes, en 

particulier pour la drogue (Storti & Grauwe, 2012). Ainsi, devant ces incitatifs 
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économiques, il n’est pas rare que certains gouvernements ferment les yeux devant les 

profits engendrés et n’imposent pas de réglementations aussi strictes que d’autres pays.  

Le deuxième déterminant est relié au coût de traitement. Il a été démontré qu’un trop 

gros coût de traitement des déchets de manière légale entraînait une augmentation du 

déchargement de déchets de manière illégale (Choe & Fraser, 1999). 

Les réglementations internationales et nationales ont également un rôle important à jouer 

dans ce commerce illégal. Les institutions internationales ont des difficultés à détecter le 

commerce illégal, car les acteurs de ce commerce vont en général exporter un grand 

nombre de déchets de manière illégale en les identifiant comme des biens qui vont être 

réutilisés ou décarcassés dans d’autres pays (Clapp, 2001). 

Les réglementations environnementales ont aussi un impact sur les mouvements des 

déchets illégaux. Dans un modèle théorique Nord-Sud, Bernard (2011) montre que plus 

l’écart est grand entre la réglementation environnementale du pays du Nord et celle du 

Sud, plus le commerce illégal des déchets est intéressant pour la firme du Nord. Le 

résultat dépend de la présence de monitoring international. Par extension, en 

affermissant la réglementation environnementale du pays du Sud, le commerce illégal des 

déchets diminue (Bernard, 2011).  

5.3 Les acteurs du commerce illégal des déchets 

Afin de mieux comprendre le commerce illégal des déchets, il convient d’en déterminer 

les acteurs. Massari et Monzini (2004) s’intéressent au cas du commerce illégal des 

déchets en Italie, et estiment que les acteurs du commerce illégal des déchets 

appartiennent à des « conspirations entre producteurs de déchets, des entreprises de 

collecte et de transport, des entreprises de stockage, des gérants de décharges, des 

chimistes, des laboratoires spécialisés, et même des fermiers qui ferment les yeux sur les 

activités de déchargement de déchets dans leurs champs. [Traduction] » (Massari & 

Monzini, 2004). 

Ainsi, c’est une véritable chaîne de valeur qui se crée de manière totalement illégale entre 

les producteurs de déchets et les acteurs du milieu. Il n’est pas rare que les entreprises 

impliquées dans ce commerce illégal le fassent à la suite de difficultés financières, dans le 

but de redresser leurs revenus (Massari & Monzini, 2004). De plus, la nature même des 

déchets crée une frontière très floue entre commerces légal et illégal, ce qui facilite 

l’accès au commerce illégal. 
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5.4 Des conséquences bien réelles 

Premièrement, le déchargement illégal de déchets, dangereux ou non, peut entraîner des 

menaces sur l’environnement et la santé humaine. De plus, la surcharge de coût associée 

à leur prise en charge aura un impact sur d’autres acteurs tels que les États. Ensuite, le 

commerce illégal des déchets peut avoir un effet péjoratif sur le commerce légal des 

déchets, rendant la compétition inégale. 

Enfin, le commerce illégal mine les efforts des politiques internationales pour favoriser le 

traitement des déchets et les réglementations environnementales associées. Cela a 

d’abord été le cas lors de l’instauration de la Convention de Bâle où de nombreux déchets 

ont été expédiés dans le but officiel d’être recyclés alors qu’ils n’étaient pas recyclables. 

Ce fut également le cas lors de l’implémentation de la Convention de Bamako qui a 

interdit l’importation des déchets dangereux dans des pays d’Afrique. Les routes de 

déchets illégaux qu’empruntaient ces pays ont étaient évitées. De nouvelles routes à 

travers la Chine ou des pays de l’Europe de l’Est ont vu le jour (Massari & Monzini, 2004). 

Cette véritable distorsion du commerce a comme déterminant principal la dureté des 

réglementations environnementales ainsi que la corruption des instances dirigeantes dans 

ces pays. 

Cependant, les conséquences sociales et environnementales sont très souvent ignorées, 

car les activités illégales liées au commerce des déchets entraînent des bénéfices 

économiques très importants pour les pays en développement (Liddick, 2010).  
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